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Le dispositif en quelques mots
Ce dispositif de renforcement en psychologues dans les maisons de santé pluriprofessionnelles 
(MSP) et les centres de santé (CDS) doit permettre aux patients à partir de 3 ans en état de 
souffrance psychique d’intensité légère à modérée de bénéficier de consultations chez un 
psychologue, intégralement prises en charge. Cette fiche est une synthèse du guide complet à 
destination des professionnels. 

•  Troubles neuro-développementaux sévères
• Risques suicidaires 
• Formes sévères 
• Moins de 18 ans 
•  Patients en affection longue durée (ALD) ou en 

invalidité pour un motif psychiatrique ou en arrêt de 
travail de plus de 6 mois pour un motif psychiatrique

•  Patients avec antécédents 
psychiatriques dans les 3 ans

•  Personnes avec comorbidités psychiatriques
•  Consommation inhibiteurs de la recapture de 

la sérotonine (IRS) depuis plus de 3 mois 
•  Consommation hypnotiques et 

benzodiazépines depuis plus d’un mois
•  Patients bipolaires ou borderline 

sous anti-épileptiques
•  Score PHQ 9 <5 et >19 
•  Score GAD 7 < 5 et >14
•  Score BMI <16 et BMI >30 ou modification de 

plus de 5 kg en 1 mois à la hausse ou à la baisse 
•  Score CUDIT >8
•  Score AUDIT >12 hommes ou >11 femmes

Examen clinique par le médecin traitant / gériatre : 
Scores PHQ9, GAD7, CUDIT, AUDIT, Fagerstom.

Les scores sont à administrer chez l’adulte et en fonction du contexte 
clinique. Plusieurs échelles à destination des adultes vous sont 

proposées afin de faciliter l’évaluation et l’inclusion dans le dispositif. 

Patient en souffrance psychique et/ou trouble psychiatrique 
mineur : troubles anxieux, troubles dépressifs, mésusage de 
l’alcool, du tabac, du cannabis (hors dépendance), troubles 

du comportement alimentaire sans signe de gravité

Avis spécialisé nécessaire – Exclusion du dispositif

Inclusion 
dans le 

dispositif

I- LE PARCOURS DE PRISE EN CHARGE ADULTE (À PARTIR DE 18 ANS)

En pratique, un arbre décisionnel d’inclusion 
et d’exclusion du dispositif pour les adultes

Synthèse du parcours de prise 
en charge adulte (18 ans et plus)

Consultation par le médecin traitant

Si critères médicaux 
d'inclusion conformes

Prise en charge 
Assurance Maladie 

classique

Prise en charge 
Assurance Maladie 

classique

Prise en charge 
Assurance Maladie 

classique

Durée 45 min

Durée 30 min

Durée 45 min

1 entretien d'évaluation 
par un psychologue

1 à 10 séances initiales de prise 
en charge psychologique

Concertation (psychologue/médecin 
traitant/psychiatre) pour réévaluer

Consultation du médecin traitant 
Consultation du psychiatre pour avis

Entre 1 à 10 séances – 
Psychothérapie spécifique

Nécessité d'une consultation 
en psychiatrie, si persistance 

des symptômes
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II- LE PARCOURS DE PRISE EN CHARGE DES ENFANTS 
ET ADOLESCENTS (À PARTIR DE 3 ANS) 

En pratique, un arbre décisionnel 
d’inclusion et d’exclusion du dispositif 
pour les enfants/adolescents

Synthèse du parcours de prise en charge 
enfants et adolescents (à partir de 3 ans)

• Troubles neuro-développementaux sévères
• Risques suicidaires 
• Formes sévères 
• Moins de 3 ans et plus de 17 ans
• Patients en ALD pour un motif psychiatrique
•  Patients avec antécédents 

psychiatriques dans les 3 ans
• Personnes avec comorbidités psychiatriques

Examen clinique par le médecin généraliste ou le pédiatre
BITTS, ADRS, SDQ

Ces échelles ou auto-questionnaires à destination des enfants vous sont 
proposés afin de faciliter l’évaluation et l’inclusion dans le dispositif.

Patient de 3 à 17 ans présentant une modification explicite 
du comportement et/ou du fonctionnement intérieur 

suscitant l’inquiétude de l’entourage (famille, médecin 
généraliste, milieu scolaire, pédiatre, PMI, etc.)

Avis spécialisé nécessaire – Exclusion du dispositif

Inclusion 
dans le 

dispositif

Consultation par le médecin traitant

Si critères médicaux 
d'inclusion conformes

Prise en charge 
Assurance Maladie 

classique

Prise en charge 
Assurance Maladie 

classique

Prise en charge 
Assurance Maladie 

classique

Durée 45 min

Durée 30 min

Durée 30 min

1 entretien d'évaluation

1 à 5 séances initiales de prise 
en charge psychologique

Concertation (psychologue/
médecin traitant +/- (pédo)
psychiatre) pour réévaluer

Consultation du médecin traitant

Entre 1 à 5 séances supplémentaires 
de prise en charge psychologique

Nécessité d'une consultation 
en pédopsychiatrie, si 

persistance des symptômes

>  Dans le cadre du dispositif, l’échange et la concertation entre les professionnels (médecin-
psychologue et psychiatre) sont des éléments indispensables à la prise en charge des patients. 
Le psychologue adresse un compte rendu de bilan de la 1re séance d’évaluation, une synthèse 
à mi-parcours et un bilan final. Des modèles de document d’échange sont disponibles dans le 
guide complet.  

>  L’usage des échelles est encouragé car elles permettent d’objectiver le trouble et d’évaluer 
l’efficacité de la prise en charge. Les échelles sont disponibles en PDF modifiable dans le 
guide complet.

>  Ce dispositif est une réponse à des troubles d’intensité légère à modérée. En cas de signe de 
gravité au cours de la prise en charge, l’avis d’un psychiatre est nécessaire. 


